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LES VOLAILLES DE MARIA – Constitution de
société

Référence : L009709
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Annonce légale publiée le 22 avril 2022 sur paysan-breton.fr

Evènement(s) : Constitution de société

AVIS DE CONSTITUTION – Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en
date du 7 avril 2022, à REMUNGOL. Dénomination : LES VOLAILLES DE MARIA Forme
: EURL Objet : vente de volailles crues ou rôties sur les marchés Durée de la société : 99
ans Capital social : 1500 euros Siège social : 9 Cité des Bruyères – 56500 REMUNGOL
(EVELLYS). La société sera immatriculée au RCS VANNES. Gérant : Madame Maria LE
NEDIC, demeurant 9 Cité des Bruyères, 56500 REMUNGOL (EVELLYS) Pour avis.
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